
LES ATELIERS
D’ACCOMPAGNEMENT

COLLECTIF INTER-ENTREPRISES

UNE INITIATIVE
RECONNUE PAR
L'ÉTAT
Cette démarche s'inscrit dans le cadre du
dispositif national « Objectif reprise » lancé par le
Gouvernement 

UNE SITUATION
INÉDITE

Durant cette période de crise sanitaire, les
structures ont dû faire évoluer leur organisation.
Les effets de ces adaptations ont eu des impacts

plus ou moins positifs sur les salariés
 

UN TEMPS D'ÉCHANGE
PRIVILÉGIÉ
Ces ateliers d’accompagnement s’organiseront en cinq
temps collectifs et quatre temps d’accompagnement
individuels afin d’échanger sur des situations concrètes
de travail et d’améliorer leurs pratiques

QUELLES
FINALITÉS ?

Ces échanges donneront aux structures des
leviers d’actions pour améliorer la qualité de vie

au travail de leur salariés

3 THÉMATIQUES
Les trois thématiques identifiées sont

le management à distance, le télétravail
et le dialogue social

TRAVAILLER AU TEMPS DE LA COVID-19 DANS L'ESS

Vous êtes employeurs ou dirigeants d’une structure de l’ESS en Hauts-de-France ? 
 

Vous souhaitez vous faire accompagner pour partager les bonnes pratiques et tirer les
enseignements de la crise afin d’améliorer la qualité de vie au travail de vos salariés ?

 
Participez aux ateliers d’accompagnement organisés par

INSCRIVEZ-VOUS ICI

https://www.anact.fr/objectifreprise
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeOJCPjk_HtfLNoJUshORhosdQRzKdDr0Q9E8ExQVc1nwNo_w/viewform

